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Suivi de la directive révisée sur le traitement des eaux urbaines résiduelles
Question écrite n° 14242

Texte de la question

Mme Anne-Cécile Violland attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et
des négociations internationales sur le climat et la nature sur la mise en œuvre de la directive européenne
révisée sur le traitement des eaux urbaines résiduaires (DERU II), adoptée le 27 novembre 2024. Cette directive
vise à réduire la pollution des masses d'eau en introduisant une étape supplémentaire de traitement dite «
quaternaire », destinée à éliminer les micropolluants (notamment les substances perfluoroalkylées (PFAS))
présents dans les eaux urbaines résiduaires. Elle instaure un mécanisme de responsabilité élargie du
producteur (REP), selon lequel au moins 80 % du coût de ces traitements supplémentaires doit être supporté
par les émetteurs de substances micropolluantes. Les études disponibles estiment le coût d'investissement pour
la France à environ 5 milliards d'euros sur la période 2027-2045. Ce dispositif est essentiel pour éviter que la
charge de la dépollution ne repose exclusivement sur les collectivités locales et, in fine, sur l'usager final. Il
représente également un levier d'innovation pour les secteurs concernés, les incitant à développer des
substances moins polluantes et plus biodégradables. Or des inquiétudes persistent quant à la volonté de la
France de transposer rapidement et fidèlement cette directive. Des tentatives de simplification, de report ou de
révision prématurée du texte créeraient une incertitude juridique et financière préjudiciable pour les maîtres
d'ouvrage des stations d'épuration, qui ont d'ores et déjà commencé à planifier leurs investissements. En
conséquence, elle lui demande quand elle envisage d'engager le processus de transposition de la directive
DERU II et comment le Gouvernement entend garantir la mise en œuvre effective et coordonnée du dispositif de
REP pour les micropolluants, dans le respect des exigences européennes. Enfin, elle souhaite savoir quelles
mesures seront prises pour assurer la stabilité du cadre réglementaire et financier nécessaire aux
investissements des opérateurs et des collectivités locales.
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